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Février 2019 

Déclaration  
 

Pour une transition en faveur d’une alimentation  durable,   
responsable  et solidaire 

  
 Urbanisation, croissance démographique, utilisation des ressources, qualité de l’air, de 
l’eau et des sols,… L’ensemble de ces facteurs interroge le système alimentaire actuel et doit 
nous amener à envisager des modèles de production et de consommation plus respectueux 
de l’environnement et de la santé. En effet, comment pourra-t-on nourrir 9,5 milliards 
d’habitants en 2050 ? Peut-on continuer à puiser de la même manière dans les ressources 
naturelles quand le système alimentaire absorbe déjà 75% des eaux douces consommées tout 
en générant 30% des gaz à effet de serre ? Comment endiguer l’effondrement de la 
biodiversité ?   
 
Face à la nécessité avérée d’aller vers un système alimentaire plus respectueux de 
l’environnement et plus solidaire, nous devons tous nous engager. Déjà, de nombreuses 
initiatives de citoyens, d’associations, ou d’ONG ont ouvert des chemins de transition. Les 
grandes villes et les intercommunalités de France, que nous représentons, les soutiennent et 
ont commencé à réorienter leurs politiques pour contribuer à la transformation du système 
alimentaire. 
 
Parce que la protection de la terre et de ses ressources l’exigent, parce que nous sommes 
constamment à l’écoute des demandes de nos concitoyens, et parce que nous avons tous droit 
d’accéder à une alimentation saine, nous réaffirmons, au niveau local, notre volonté de :  
 

- Contribuer, d’une part, à la structuration de circuits de proximité entre les producteurs 
et les consommateurs, avec l’ensemble des acteurs du système alimentaire, 
notamment par un soutien apporté à des plateformes logistiques, d’autre part, à 
l’identification et à la promotion des produits alimentaires locaux en veillant aux 
valeurs sociales, environnementales et culturelles qu’ils portent ; 

 
- Encourager dans les établissements de restauration collective un approvisionnement 

en produits de qualité et de proximité, réduire à tous les maillons des chaînes 
alimentaires le gaspillage alimentaire tout en soutenant les actions visant à lutter 
contre la précarité alimentaire ; 

 
- Protéger et réactiver le foncier agricole dans le cadre des programmes et documents 

de planification et faciliter dans nos territoires l’installation de jeunes agriculteurs ;  
 

- Garantir l’accès de tous les publics à une alimentation saine, soutenir des actions de 
sensibilisation et d’éducation en faveur d’une évolution des comportements 
alimentaires, promouvoir les jardins partagés et scolaires ;  
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- Promouvoir la diversité des cultures alimentaires et œuvrer en faveur du rayonnement 
local, national, voire international, de la gastronomie française ; 
 

-  Encourager la recherche et l’innovation comme leviers de transition alimentaire ; 
 

- Encourager le développement des investissements de transition écologique. 
 
Néanmoins, et parce que la transition vers un système plus durable et plus solidaire revêt une 
dimension internationale, nous nous devons d’agir au-delà de nos territoires. Forts des atouts 
de notre pays en matière d’agriculture et d’alimentation, nous sommes convaincus que nous 
avons un rôle important à jouer sur la scène internationale afin de contribuer à un vaste 
mouvement en faveur d’une alimentation durable et solidaire.   
 
C’est pourquoi nous nous engageons, au sein de France urbaine, à : 
 

- Nous organiser pour porter plus efficacement et fortement la voix des territoires 
français par des actions de plaidoyer dans les processus nationaux, européens et 
internationaux qui concernent l’évolution du système alimentaire ; 
 

- Promouvoir, auprès des institutions européennes, la transition du système alimentaire 
en suivant l’évolution de la négociation de la prochaine Politique agricole commune, 
et notamment le maintien et le renforcement de son 2ème pilier ainsi qu’en œuvrant 
pour une prise en compte de la qualité de l’alimentation produite dans les critères 
d’attribution des aides et des financements; 

 
- Etre présents et agir au sein des organisations internationales (ONU, FAO, OMC, 

etc.) en développant des alliances avec tous les acteurs nationaux, européens et 
internationaux également soucieux de promouvoir une transition alimentaire (autres 
niveaux de collectivités, réseaux d’élus, acteurs associatifs etc.) afin de porter un 
plaidoyer commun ; 

 
- Promouvoir des actions de solidarité et de coopération décentralisées au bénéfice de 

partenaires particulièrement exposés aux grands drames contemporains (changement 
et migrations climatiques, dégradation de leurs ressources naturelles, paupérisation 
des paysanneries, conflits…) 

 
- Participer à tous les efforts publics et privés permettant d’affirmer la responsabilité 

sociale, environnementale et culturelle des acteurs intervenant dans les systèmes 
agricoles et alimentaires. 

 
La mobilisation de toutes les forces est indispensable pour impulser et réussir la transition 
vers un système alimentaire durable, éthique et solidaire. Nos engagements s’inscrivent dans 
ce processus. La contribution à la structuration de systèmes alimentaires territorialisés et à la 
promotion du nécessaire changement de paradigme, qui en découle, est à notre portée. Ainsi, 
l’engagement et l’action des citoyens et acteurs associatifs, couplés à notre volontarisme, doit 
positionner la France en tant que pionnière d’un modèle de transition alimentaire et agricole 
plus durable et plus solidaire.   
 
Nous, élus locaux des grandes villes et intercommunalités, y veillerons. 
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Les 75 signataires 
 

Communautés d’Agglomération 
 

AMIENS MÉTROPOLE 
GRAND BESANÇON 

CAP EXCELLENCE 
GRAND PARIS SUD SEINE ESSONNE-SÉNART 

LA ROCHELLE AGGLOMÉRATION 
LORIENT AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 
 
 

Communautés urbaines 
 

ANGERS LOIRE MÉTROPOLE 
GRAND ARRAS 
CAEN LA MER 
DUNKERQUE 

LE HAVRE SEINE METROPOLE 
LE MANS MÉTROPOLE 

GRAND POITIERS 
LE CREUSOT-MONTCEAU 

GRAND REIMS 
 
 

Métropoles 
 

AIX-MARSEILLE PROVENCE MÉTROPOLE 
BORDEAUX MÉTROPOLE 

BREST MÉTROPOLE 
CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE 

GRAND DIJON MÉTROPOLE 
GRENOBLE ALPES MÉTROPOLE 

MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE 
MÉTROPOLE DU GRAND LYON 

METZ MÉTROPOLE 
MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE 

MÉTROPOLE DU GRAND NANCY 
NANTES MÉTROPOLE 

MÉTROPOLE NICE COTE D'AZUR 
ORLÉANS MÉTROPOLE 

MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 
RENNES MÉTROPOLE 

MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 
SAINT-ETIENNE MÉTROPOLE 

STRASBOURG EUROMÉTROPOLE 
TOULOUSE MÉTROPOLE 

TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE 
 
 

Villes 
 

AMIENS 
ANGERS 
ANNECY 

AVIGNON 
BESANÇON 
BORDEAUX 

BREST 
CAEN 

CHERBOURG-EN-COTENTIN 
CLERMONT FERRAND 

DIJON 
DUNKERQUE 

FORT DE FRANCE 
GRENOBLE 

LA ROCHELLE 
LE HAVRE 
LE MANS 

LILLE 
LIMOGES 

LYON 
METZ 

MONTPELLIER 
MULHOUSE 

NANCY 
NANTES 

NICE 
ORLÉANS 

PARIS 
REIMS 

RENNES 
ROUBAIX 
ROUEN 

SAINT-DENIS DE LA RÉUNION 
SAINT-ETIENNE 
STRASBOURG 

TOULOUSE 
TOURS 

VILLENEUVE D’ASCQ 

 


